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CONDITIONS GÉNÉRALES DU CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE DU B.T.P. - EDITION 2014

2-3 Hygiène, sécurité, protection de la santé et des conditions de travail

2-31 Obligations générales du sous-traitant 

L’entreprise principale informe le sous-traitant des dispositions applicables au chantier en matière d’hygiène et 
de sécurité.
Le sous-traitant, pour ce qui le concerne, est tenu de prendre ou de faire prendre toutes dispositions afin d’assurer 
la sécurité du chantier, l’hygiène, la santé et la sécurité de ses travailleurs et la sécurité publique, en répondant à 
toutes les obligations mises à sa charge par les textes réglementaires en vigueur.
Le sous-traitant doit procéder ou faire procéder aux épreuves et vérifications réglementaires du matériel qu’il 
utilise sur le chantier, en particulier : échafaudages, garde-corps ou filets, engins de levage, installations élec-
triques.
Le sous-traitant, pour ce qui le concerne, doit exercer une surveillance continue sur le chantier à l’égard de son 
personnel et de celui qu’il a sous son autorité pour leur propre sécurité et celle des tiers du fait des travaux. 
Le sous-traitant est responsable de tous les accidents ou dommages causés à toute personne et résultant d’une 
faute dans l’exécution de ses travaux ou du fait de ses travailleurs. 

2-32 Travaux soumis à coordination SPS 

Lorsque le chantier est soumis aux dispositions de la loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993 et des textes pris pour 
son application, l’entrepreneur principal remet un exemplaire du Plan Général de Coordination en matière de 
Sécurité et de Protection de la Santé (PGCSPS) et, le cas échéant, le projet de Dossier d’Interventions Ultérieures 
sur l’Ouvrage (DIUO) et les mesures d’organisation générales qu’il a retenues.
Dans ce cas, le sous-traitant dispose, avant le démarrage de ses travaux, pour établir et remettre au coordonna-
teur SPS un Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS) d’un délai de 30 jours (8 jours pour 
les travaux de second œuvre) après la réception du contrat de sous-traitance signé par l’entrepreneur principal. 
Le délai de 30 jours (ou de 8 jours) peut être abrégé si le sous-traitant remet un PPSPS satisfaisant et que le coor-
donnateur l’accepte et autorise le début des travaux.
Les dispositifs de sécurité mis en place par une entreprise ne peuvent être déplacés ou enlevés par les autres 
entreprises sans son accord exprès.
Le sous-traitant, dans la mesure où il est concerné, doit participer au Collège Interentreprises de Sécurité et de 
Santé et des Conditions de Travail (CISSCT) lorsque cette instance existe sur le chantier.

2-4 Evacuation et traitement des déchets

Le sous-traitant est responsable de l’évacuation et du traitement des déchets de ses travaux. Il procède à l’évacua-
tion et à l’élimination de ses déchets selon les préconisations de l’entrepreneur principal, qui doit fournir toutes 
les informations à ce sujet provenant du maître de l’ouvrage. Le sous-traitant doit estimer et intégrer dans son 
offre le coût des prestations correspondantes.
Dans la mesure où le maître de l’ouvrage ou son représentant doit établir un diagnostic préalable et un recen-
sement des filières d’élimination des déchets, les préconisations sont transmises au sous-traitant qui les fera 
siennes.
L’entrepreneur principal doit prévoir de donner au sous-traitant les moyens en terme d’organisation et de délai lui 
permettant de gérer ses déchets en respectant la législation relative à la protection de l’environnement.

Article 3 ¨ EXÉCUTION DES TRAVAUX

3-1 Le sous-traitant agit en tant qu’entrepreneur et assume de ce fait toutes les charges occasionnées par les travaux 
sous-traités, notamment : recrutement de la main d’œuvre, versement des salaires et des charges y afférentes, 
établissement des plans d’exécution et notes de calcul, fourniture et mise en oeuvre des matériaux et matériels, 
paiement des taxes, impôts, primes d’assurances..., la présente énumération n’étant pas limitative. Les prestations 
et fournitures éventuelles à la charge de l’entrepreneur principal sont précisées aux conditions particulières.

3-2 Le sous-traitant doit respecter les règles de l’art, les dispositions légales et réglementaires et les prescriptions 
prévues aux conditions particulières.

3-3 Le sous-traitant accepte les augmentations et les diminutions résultant d’un changement de la masse des travaux 
ou de la nature des ouvrages prévus au devis descriptif dans les limites fixées aux conditions particulières du 
présent contrat, ou à défaut dans le marché conclu par l’entreprise principale avec le maître de l’ouvrage. En cas 
d’augmentation ou de diminution excédant les limites prévues, le présent contrat peut être résilié par l’une ou 
l’autre des parties ; dans ce cas, la résiliation intervient par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
et en cas de diminution le sous-traitant a droit au remboursement des dépenses engagées pour l’exécution des 
travaux.

3-4 Les travaux supplémentaires ou en diminution et les travaux modificatifs sont évalués et réglés comme il est dit 
aux conditions particulières, ou par voie d’avenant au présent contrat.


